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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/01/2024 au 06/02/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 1 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

 

 

Commission de concertation 

séance du 20/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28403  

  

Rue Berkendael, 151   

  

Modifier le volume en toiture et en façade arrière, le nombre de logements de 1 à 

3, la cour basse, la façade à rue et aménager des terrasses. 
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Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone d'habitation et en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) ; 

Situation existante 

Considérant qu’un permis (PU 5152) pour construire un ensemble de 2 maisons a été délivré le 13/05/1910 ; 

Considérant que la maison a fait l’objet d’une demande de permis d’Urbanisme introduite fin 2021 (PU27880) qui est devenu 

caduque ; 

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est inscrit dans l’inventaire du patrimoine 

immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (Articles 207 §1.al 4 et 333 du CoBAT) ; 

Considérant que le bien est par ailleurs, repris à l’inventaire scientifique du patrimoine architectural établi par la Direction 

régionale des Monuments et Sites, et décrits comme : « Ensemble de deux maisons bourgeoises différenciées, de style 

éclectique d’inspiration Beaux-Arts, signées et millésimées « Alexandre Desruelles Architecte -1910.  

Elles font partie d’une enfilade d’immeubles particulièrement homogène, allant du n°139-141 au n°161. 

Au n°151, façade de composition asymétrique, sur soubassement en pierre bleue, le reste de l’élévation en pierre blanche. 

Travée principale ouverte de baies en triplet, pour la plupart cintrées. Au premier étage, bow-window couvert d’une terrasse à 

garde-corps métallique. Étages flanqués de pilastres à refends. Lucarne en bois. Menuiserie conservée ». 

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale ; 

Considérant que la maison présente un gabarit rez-de-chaussée surélevé, 2 étages et une toiture à deux versants ; 

 

Objet de la demande 

Considérant que la demande vise les actes et travaux suivants : 

- la modification du nombre de logements de 1 à 3, à savoir : 

o un logement duplex 2 chambres entresol/rez-de-chaussée surélevé, 

o un logement duplex 3 chambres au 1er/2ème étages, 

o un logement 1 chambre sous combles, 

- la modification du volume en façade arrière par la création d’annexes au niveau de l’entresol, 1er et 2ème étages, ainsi 

qu’au niveau des combles (construction d’une lucarne sur le versant arrière de la toiture), 

- la construction des escaliers intérieurs et un escalier extérieur, 

- l’aménagement d’une terrasse au rez-de-chaussée avec un escalier menant au jardin, 

- l’aménagement de deux balcons au niveau du 1er et 2ème étages, 

- l’aménagement d’une terrasse au niveau des combles, 

- l’isolation de la façade arrière, 

- la modification du relief du sol de jardin de 50 cm, près de la façade arrière, 

- l’abattage d’un arbre à haute tige (conifère) ; 

 

Instruction de la demande  

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot (PRAS, Prescriptions générales relatives à l'ensemble des zones, 0.6) pour l’annexe 

au sous-sol haut, la terrasse au rez-de-chaussée et l’escalier extérieur allant vers le jardin ; et pour l’isolation de la 

façade arrière ; 

- dérogation à l’Article 4, Titre I du RRU pour l’annexe à l’entresol, la terrasse au rez-de-chaussée et l’escalier 

extérieur allant vers le jardin ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation pour les motifs suivants : 

- demande de permis d’urbanisme relative à un bien inscrit à titre transitoire à l’inventaire du patrimoine immobilier 

(Articles 207 et 333 du CoBAT) ; 

- application de la prescription particulière 21 du PRAS (modifications visibles depuis les espaces publics) pour la 

façade à rue ;  

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour la  dérogation au RRU, Titre I  énoncées ci-

avant ; 

Considérant que lors de l’enquête publique, 1 réaction a été enregistrée portant sur le dépassement en profondeur de la façade 

arrière à cause de son isolation par l’extérieur ; 

 

Motivation 

PRAS 06 

Considérant que la construction des annexes arrière n’est pas de nature à diminuer de manière importante les superficies 

perméables, de pleine terre et plantées en intérieur d’ilot ; que l’extension au niveau de l’entresol, la terrasse et l’escalier 

d’accès au jardin participent aux qualités esthétiques en intérieur d’ilot ; que la modification du relief du jardin maintient les 
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qualités végétales et paysagères en intérieur d’ilot ; que cet ensemble de mesures s’inscrivent positivement dans les objectifs de 

la Prescription générale 0.6 PRAS ; 

 

RRU, Titre I 

Considérant que l’annexe la terrasse et l’escalier d’accès au jardin sont proposés contre la mitoyenneté commune avec le n°153 

de la rue Berkendael ; qu’ils ne dépassent pas ce mur en termes de hauteur et profondeur ; que la dérogation au RRU, Titre I, 

Art. 4 peut donc, être accordée ; 

 

Habitabilité 

Considérant la mixité d’offre de logements proposés ; que les trois logements sont qualitatifs ; 

Considérant que des locaux communs ont été aménagés ; que par cet aménagement, la demande tend au respect des Articles 

3,16, 17 et 18, Titre II du RRU ; 

 

Façade à rue 

Vu l’avis de la CRMS qui mentionne que « les transformations, étant essentiellement concentrées en façade arrière, 

n’appellent pas de remarques d’ordre patrimonial, d’autant qu’elles respectent l’intérêt intrinsèque de la maison. » ; 

Considérant que les menuiseries d’origine, porte et fenêtres, présentes sont conservées ; que leur préservation est importante 

étant donné la qualité des éléments architecturaux et patrimoniaux du bien, notamment les impostes moulurées des châssis de 

fenêtre ; 

Considérant à l’analyse de la demande, le constat que les ferronneries de la porte n’ont pas été dessinées ; qu’il convient de 

corriger les plans en dessinant l’ensemble de ferronneries en façade à rue ; 

 

Isolation des façades arrière  

Considérant que la demande prévoit l’isolation des façades arrière de l’immeuble, dans son ensemble ; que cette proposition 

n’est pas de nature à diminuer la valeur patrimoniale de l’immeuble en ce que l’isolation proposée n’altère pas sa volumétrie ni 

les éléments extérieurs ; que l’isolation des façades en partie arrière permet d’améliorer l’aspect de l’immeuble et sa perception 

depuis l’intérieur de l’ilot ; 

Considérant que la demande vise à rendre l’immeuble moins énergivore et augmente le confort thermique des logements dans 

le respect du COBRACE ; 

 

EAU 

Considérant que la parcelle est située en zone d’aléas d’inondation sur la carte de Bruxelles environnement ; 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encourage à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par infiltration, évaporation ou rejet à faible débit ; 

Considérant que la parcelle est profonde et la zone de jardin (sol sablonneux) permet l’aménagement de dispositifs 

d’infiltration des eaux pluviales ; 

Vu la note sur la gestion des eaux pluviales ; 

Considérant qu’il est mentionné qu’une nouvelle citerne d’eau de pluie d’une capacité de 5.000 litres sera installée dans le 

jardin que la citerne existante sera supprimée ; que les eaux pluviales seront réutilisées partiellement à des fins domestiques ;  

Considérant que le demandeur déclare en séance que le système de dispersion est à l’étude ; qu’il convient de compléter la 

demande avec une note définissant le système de dispersion choisi ; qu’il est fort conseillable (BE) que la dispersion et 

infiltration de l’eau de pluie se fasse directement, sans installation des caissons ; 

 

Faune/Flore 

Considérant que le bien se trouve en zone de protection Nature 2000 et en zone de liaison écologique ; 

Considérant que la zone est sensible pour les oiseaux principalement les martinets et les moineaux ; 

Considérant que la modification du volume de la façade arrière devrait prévoir de dispositifs d’accueil de l’avifaune dans les 

parois réalisées en hauteur afin de promouvoir la biodiversité au sein de la parcelle ; 

 

Abattage de l’arbre 

Considérant que la demande vise l’abattage d’un arbre à haute tige à savoir un conifère en zone de cours et jardins ; 

Vu le rapport phytosanitaire du délégué communal du service Plantations daté du 08/02/2021 ; 

Considérant que l'abattage de l’arbre sollicité est justifié du point de vue sécuritaire ; que l’abattage de l’arbre est autorisé ; 

Considérant cependant que la demande ne prévoit aucune mesure de réaménagement suite à l’abattage de l’arbre ; 
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Considérant dès lors qu’une replantation d’au moins 1 arbre à haute tige apparait comme une mesure de réaménagement 

acceptable ; 

Considérant de plus que dans le respect de la Prescription générale 0.6 du PRAS, à savoir « dans toutes les zones, les actes et 

travaux améliorent, en priorité, les qualités végétales, ensuite, minérales, esthétiques et paysagères des intérieurs d'îlots et y 

favorisent le maintien ou la création des surfaces de pleine terre » il convient de planter au moins un arbre à haute tige afin de 

maintenir les qualités végétales à l’intérieur d’ilot ; 

Considérant que pour tout autre choix d’espèces végétales se référer à la liste d’espèces indigènes et conseillées par Bruxelles 

Environnement (BE) qu’il n’est pas permis de planter des espèces végétales exotiques invasives reprises à l’annexe IV de 

l’ordonnance nature ; 

 

SIAMU 

Vu l'avis favorable du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

AVIS favorable (unanime) sous conditions de :  

- En façade à rue, préserver l’ensemble d’éléments de sa composition, notamment les impostes moulurées des châssis 

de fenêtre ; 

- Corriger les plans de la demande en y incluant pour la façade à rue, l’ensemble de ferronneries y présentes ; 

- Compléter la demande avec une note définissant le système de dispersion d’eau pluviale choisi ; qu’il est fort 

conseillable que la dispersion et infiltration de l’eau de pluie se fasse directement, sans installation des caissons ; 

- Prévoir de dispositifs d’accueil de l’avifaune dans les nouvelles parois réalisées en hauteur ; 

- Prévoir la plantation d’au moins un arbre de haute tige en  zone de jardins ;  

- Respecter et appliquer les remarques ainsi que les règlementations générales émises dans l'avis du Service Incendie et 

d'aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

La dérogatgion au RRU, Titre I, Art. 4 est accordée. 

Pour mémoire :  

- Pour la plantation, se référer à la liste d’espèces indigènes et conseillées. Il n’est pas permis de planter des espèces 

végétales exotiques invasives reprises à l’annexe IV de l’ordonnance nature. 

- Respecter le code rural et notamment les distances de plantation par rapport aux limites mitoyennes (à 2 m minimum 

des limites mitoyennes).  

- Respecter, pour l'abattage des arbres, l'ordonnance relative à la conservation de la nature du 1er  mars 2012: Titre III, 

Chapitre 1er « [...] interdiction de procéder à des travaux d'élagage d'arbres avec des outils motorisés et d'abattage 

d'arbres entre le 1er avril et le 15 août [...] ». 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


